






INITIATIVES 4

En Haute-Savoie, les connaissances
sur l’approvisionnement local de la
restauration hors domicile sont
étayées par le travail de la chambre
d’agriculture, explique Brigitte
Lecœur, sa responsable des
« circuits courts ».

Quel est l’état des lieux des produits lo-
caux intégrés au marché de la restauration
hors domicile en Haute-Savoie ?
Brigitte Lecœur : « Nous avions besoin de
savoir quelle était la demande en matière
de restauration hors foyer car c’est un mar-
ché mal connu du monde agricole surtout
des productions fermières et des petites ex-
ploitations. En Haute-Savoie, une première
démarche a été initiée en 2010 coordonnée
par la chambre régionale d’agriculture avec
l’appui de la région Rhône-Alpes. Un ques-
tionnaire a été adressé aux collèges et ly-
cées afin de savoir s’ils étaient intéressés
par l’approvisionnement local. Le retour
avec un lycée et treize collèges intéressés
a été satisfaisant. Une autre prospective a
été réalisée avec le Contrat de développe-
ment de Rhône-Alpes (CDRA) Usses et
Bornes en direction des maisons familiales
et des maisons de retraites présentes sur
ce territoire. Aujourd’hui, nous savons de
quoi est faite la demande. Il reste à cerner
l’offre en produits locaux, c’est-à-dire repé-
rer sur les territoires quels sont les produc-

teurs qui peuvent fournir quoi, combien,
quand et dans quelles conditions de prix. »

Justement quelle logistique d’approvi-
sionnement envisagez-vous ?
B.L. : «Deux modes vont fonctionner pour
l’approvisionnement : soit un recrutement
des producteurs au niveau micro local soit
une logique d’approvisionnement de filière.
C’est l’étude économique pour chaque pro-
duit qui déterminera le mode le plus
adapté. D’autres formes d’approvisionne-
ment peuvent émerger. Je pense à un appel
d’offres des communes de Cran-Gevrier et
Seynod pour fournir les cantines de leurs
écoles primaires. Le point de vente collectif
« Au rendez-vous du terroir » à Annecy s’est
mobilisé pour y répondre. Une autre expé-
rience, portée par l’Assemblée des Pays de
Savoie(1), vise à créer, dans un même es-
pace, un point de vente collectif, une livrai-
son de paniers et une plate-forme pour
approvisionner un collège, un lycée et une
maison de retraite. En un seul lieu, trois
types de commercialisation cohabitent.»

Quel est le rôle de la chambre d’agricul-
ture dans ces initiatives ?
B.L. : « Elle a un rôle de médiation et de
sensibilisation auprès des cuisiniers et des
gestionnaires qui ne connaissent pas forcé-
ment les contraintes de l’acte de production
ou de transformation d’autant qu’il n’existe
pas dans les textes de définition du produit
local. Par ailleurs, souvent les agriculteurs

sont réticents aux procédures très adminis-
tratives des appels d’offres. Il faut justifier
de ses pratiques, décrire son cahier des
charges et son produit. Il faut s’inscrire
dans une démarche de traçabilité, respec-
ter le paquet hygiène… Bref, la chambre
d’agriculture est là aussi pour expliquer les
textes et aider l’agriculteur à les respecter.
Mais cette démarche doit être perçue
comme un investissement car, un marché
remporté, c’est un débouché assuré pour
trois ans ! »

(1) Assemblée informelle qui réunit les conseils gé-
néraux de Savoie et de Haute-Savoie pour prendre
des initiatives communes aux deux départements.

Brigitte Lecœur, responsable « circuits
courts » à la chambre d’agriculture de la
Haute-Savoie.

Initiatives du côté de la Haute-Savoie

Travailler à relier l’offre à la demande

Beviralp participe à l’effort
entrepris pour développer
les achats de proximité 
de la restauration hors foyer 
en Rhône-Alpes. La formation des
professionnels, le guide
d’utilisation des viandes 
et le cahier des clauses
particulières sont les outils
mobilisés.

L’interprofession de la filière viande en
Rhône-Alpes (Beviralp) contribue à orienter
l’approvisionnement de la restauration hors
foyer vers la proximité, avec des outils pour
optimiser la relation avec les fournisseurs.
« Une formation est organisée pour les ache-
teurs et les cuisiniers pour simplifier leurs re-
lations avec les professionnels de la viande,
explique Sylvie Marion, chargée de commu-
nication auprès de Beviralp. La formation les

prépare à utiliser le cahier des clauses parti-
culières (CCP) ou le logiciel Logavia, qui les
aide dans la rédaction des appels d’offres. » 
Un guide d’utilisation des viandes est éga-
lement édité par Interbev, l’interprofession
nationale.
« C’est une mine d’informations sur les
viandes, sur le travail de la filière et sur les

spécifications
contenues dans
la nouvelle pro-
cédure d’achat 
proposée par
le cahier des
clauses 
techniques. »

Beviralp

La formation pour organiser
la filière viande

Beviralp contribue à assurer la proximité de
l’approvisionnement de la restauration
hors foyer.

Une formation organisée
sur le site de la Société De-
veille à Feurs.
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Une étude de la Draaf Rhône-Alpes
réalisée en 2010 indique les
pratiques de l’approvisionnement
local et/ou biologique en Rhône-
Alpes.

L’enquête de la Draaf Rhône-Alpes révèle que
56 % des cuisines de la restauration hors
foyer (RHF) font régulièrement appel à des
produits régionaux mais seulement 11 % pro-
posent régulièrement des produits à la fois
biologiques et locaux. L’augmentation de l’ap-
provisionnement local ou bio n’est un projet
que pour 36 % des cuisines enquêtées. C’est
la contrainte d’une offre insuffisante en pro-
duits locaux ou biologiques qui est citée par
les cuisiniers comme le principal obstacle à
un approvisionnement local ou bio. 

Des freins à lever
Les nombreux obstacles au développement
d’un approvisionnement de proximité tiennent
essentiellement à la méconnaissance mu-
tuelle des acteurs. Les producteurs sont peu
informés des circuits d’approvisionnement de
la RHF, des intermédiaires et des distribu-
teurs. Facteur aggravant, les acteurs de la
restauration collective existent sous des
formes multiples : gestion directe (cuisine
centrale municipale) ou indirecte (sociétés
prestataires), cuisine sur place... Les restau-
rateurs méconnaissent la saisonnalité des
produits et leur disponibilité au cours de l’an-
née. La transition du recours au grossiste vers

les circuits courts complique leur métier car
la mise en place d’un approvisionnement
local et pérenne nécessite d’impliquer tous
les intermédiaires.  
Par ailleurs, pour certains d’entre eux, l’achat
est encadré par le code des marchés publics
qui n’autorise pas explicitement une préfé-
rence locale. Enfin, les restaurateurs mécon-
naissent la saisonnalité des produits, leurs
disponibilités au cours de l’année mais aussi
leurs caractéristiques techniques. Ainsi, dans
les cahiers des charges, on peut trouver des
clauses techniques qui ne permettent pas de
trouver le produit localement. . 

Des facteurs de réussite
L’étude de la Draaf préconise plusieurs préa-
lables pour favoriser la structuration de l’offre
de produits de proximité. Les besoins des res-
taurants doivent être identifiés et planifiés.
Les cuisiniers doivent anticiper les com-
mandes et s’engager à contractualiser avec
les producteurs pour favoriser la structura-
tion des filières agricoles. Les restaurateurs
ou les cuisines de la restauration collective
doivent disposer de moyens humains pour la
préparation de produits bruts, assimiler les
spécificités des produits bio, notamment leur
calendrier parfois décalé. D’autre part, un
guide réalisé par la Draaf, pour favoriser une
restauration collective de proximité et de qua-
lité, est accessible en ligne sur son site web.
Il permet, tout en respectant le code des mar-
chés publics, d’identifier les leviers d’actions
pour s’engager dans l’approvisionnement
local.
De plus, l’engagement du ministre de l'Agri-
culture et de l'Alimentation, de traiter cette
question de l'approvisionnement local des
cantines et du code des marchés publics s’est
concrétisé par un décret publié le 25 août der-
nier faisant évoluer le code. Il est dorénavant
possible dans les critères d'attribution du

marché, de
privilégier l'ap-
provisionne-
ment direct de
produits de
l'agriculture.
Mais qui dit di-
rect ne dit pas
f o r c é m e n t
local. 
C'est tout de même un pas important pour fa-
voriser la vente directe (remise directe par le
producteur ou 1 seul intermédiaire).  Il ne
reste plus qu’à voir comment les acheteurs
publics vont, dans les jours à venir, s'appro-
prier cette nouvelle possibilité.
Note : l’étude complète est accessible sur le lien  : 
www.draaf.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
Restauration-collective-Mangeons

Étude Draaf

S’approvisionner en produits locaux
ou bio demande un vrai engagement

INFORMATIONS - ENQUÊTE

La restauration hors foyer fait régulièrement
appel à des produits régionaux.
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Le guide : Favoriser une
restauration collective de
proximité et de qualité.

Chiffres…>

Les produits locaux
Les produits de proximité les plus utilisés
en Rhône-Alpes :
Le pain (80 %), les légumes (57 %), les
fruits (56 %), la volaille et les viandes
(46 %), les fromages (18 %), les yaourts et
produits laitiers (15 %), les viennoiseries et
pâtisseries (11 %).
Rhône-Alpes compte 6 882 unités de 
restauration collective qui servent 
273 121 300 repas par an, dont 60 % en
gestion directe et 64 % en gestion indi-
recte.

Pas de définition 
du produit local
Les textes restent muets sur la définition
juridique d’un produit local ou de proxi-
mité. En effet, s’agit-il d’une aire géogra-
phique ou d’une distance kilométrique ?
Et de quelle aire ou de quelle distance
parle-t-on ? L’étude de la Draaf retient
que «  les produits locaux sont des denrées
agroalimentaires produites ou transfor-
mées dans la région Rhône-Alpes. » 
Le réseau Liproco établit que « les circuits
courts de distribution des produits alimen-
taires se caractérisent par la proximité
entre producteurs et consommateurs ». La
proximité géographique exige d’être or-
ganisé pour rendre les produits facile-
ment accessibles. « Mais la proximité doit
aussi être rendue visible (proximité rela-
tionnelle par contact direct avec le produc-
teur), faire l’objet d’un partage de valeurs
(proximité identitaire) et d’une connais-
sance des processus de vente et de produc-
tion (proximité de processus). » 

Quel prix pour 
un repas en restauration
collective ?
Selon une enquête* de la chambre ré-
gionale d’agriculture, les variations du
prix d’un repas d’un établissement à
l’autre sont très importantes, presque
du simple au double  ! En moyenne, le
coût matière d’un repas réalisé avec des
produits provenant des circuits de la
grande distribution est de 1,65 euro. Le
repas conçu avec des produits locaux est
plutôt à 2 euros. Mais ce surcoût peut
être compensé par une meilleure poli-
tique d’approvisionnement. De plus, les
produits achetés localement, en raison
de leur fraîcheur, sont plus faciles à cui-
siner et produisent moins de déchets. De
son côté, Corabio situe un coût matière
entre 2,50 et 3 euros par repas en pro-
duits locaux bio.
* accessible sur achatlocal-consorhonealpes.com
rubrique lien utile.
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Le site www.achatlocal-consorhonealpes.com permet de mettre en
relation l’approvisionnement local et la restauration collective en
Rhône-Alpes. 

Il  rassemble un annuaire de près de 300 fournisseurs, un centre de ressources docu-
mentaires et un lieu d’échange de bonnes pratiques. 
Les acheteurs de la restauration peuvent consulter un annuaire de fournisseurs qui ont
fait la démarche de se faire référencer sur le site, à partir d’un formulaire de recherche.
Ils peuvent également faire connaître leurs besoins aux fournisseurs référencés sur le
site. Dans ce cas, ce sont les fournisseurs qui rentrent en contact directement avec eux ! 
En 2012, une nouvelle fonc-
tionnalité du site permettra
une géolocalisation des four-
nisseurs et des acheteurs
devant factiliter cette mise
en relation.
Le référencement sur le site
est gratuit et ouvert à tous
fournisseurs intéressés par
ce marché de la restauration
collective.
Ils s’engagent sur l’origine
locale de la matière première
qu’ils utilisent.
Après trois ans d’activité le
site comptabilise plus de 
2 000 visites par mois.
Site soutenu par la Draaf Rhône-
Alpes dans le cadre du plan na-
tional de l’alimentation.

Contacts
Chambre d’agriculture de l’Ain
• Pierre Degez - 04 74 45 47 20
p.degez@ain.chambagri.fr
• Jean-Daniel Ferrier - 03 85 23 91 30 
ou 91 32 - jd.ferrier@ain.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de l’Ardèche
Nicolas Sabot – 04 75 20 28 00
nicolas.sabot@ardeche.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de la Drôme
Jean-Michel Costechareyre – 04 75 82 40 00
jmcostechareyre@drome.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de l’Isère
Denis Vromandt – 04 76 20 68 37
denis.vromandt@isere.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de la Loire
Stéphanie Delefosse – 04 77 91 43 35
stephanie.delefosse@loire.chambagri.fr

Chambre d’agriculture Rhône
Marie-Pierre Couallier – 04 78 44 37 73
marie-pierre.couallier@rhone.chambagri.fr

Chambre d’agriculture Savoie/Haute-Savoie
Brigitte Lecoeur – 04 50 88 18 27
blecoeur@haute-savoie.chambagri.fr

Chambre régionale d’agriculture 
Laurent Joyet –04 72 72 49 30
lj@rhone-alpes.chambagri.fr

Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt (Draaf)
Rhône-Alpes : 
Elisabeth Manzon - ✆ 04 78 63 13 86 - 
elisabeth.manzon@agriculture.gouv.fr

Laurent Joyet est chef du projet
restauration collective à la chambre
régionale d’agriculture de Rhône-
Alpes. Pour lui, l’agriculture de
Rhône-Alpes est culturellement en
phase avec les circuits de
proximité.

« Depuis toujours, les agriculteurs de Rhône-Alpes
sont ouverts au marché de proximité d’une région
qui compte six millions de consommateurs et le
Grenelle de l’environnement a pointé l’incohérence
d’une alimentation massivement fondée sur des
produits qui traversent les continents ». Aussi, la
chambre régionale d’agriculture plaide pour ma-
rier les différents modes de commercialisation.
« Nous avons besoin de consolider tous les circuits
en les conjuguant », observe Laurent Joyet. 
D’autre part, les circuits de proximité, notam-
ment pour répondre aux exigences de la restau-
ration collective, doivent s’organiser tout en
veillant à la rentabilité économique pour le pro-
ducteur.  C’est d’ailleurs avec cette ambition que
les chambres d’agriculture de Rhône-Alpes se

sont engagées dans un projet visant à identifier
les systèmes de production adaptés aux exi-
gences des marchés de la restauration collective
(Casdar - projet « réalisabe »). 
Il cite le foisonnement d’initiatives locales pour
un approvisionnement local de la restauration
collective. « C’est bien, mais si chaque collectivité
crée sa propre plate-forme d’achats sans réfléchir
avec d’autres à la mutualisation de ces outils, on
risque de recréer des charges au détriment du re-
venu des producteurs ».

Laurent Joyet 

Organiser des circuits 
de proximité, c’est regarder loin

Zoom

Un site de mise en relation

Laurent Joyet : « Nous avons besoin de conso-
lider tous les circuits en les conjuguant ».


